
Selon plusieurs études réalisées au niveau national, les 
personnes âgées constituent une frange de population 
particulièrement concernée par les risques iatrogènes 
des médicaments, se traduisant soit par une surconsom-
mation ou par une sous consommation, voire des chutes, 
des accidents de santé, des hospitalisations… Dans ce 
cadre, quels sont le rôle et la place des accompagnants 
à domicile dans le suivi des prises médicamenteuses ? 
Quelles sont les limites professionnelles et le cadre législatif 
qui régit leur activité ? Autant de questions qui seront 
posées au cours de cette journée de formation. 

Objectifs 
Définir la responsabilité de 
l’accompagnant à domicile 
dans la distribution et la prise de 
médicaments 
Connaître le cadre législatif et 
ses limites

Coût de la formation
75€ par personne pour l’ensemble de la 
formation. 

Renseignements 
Responsable : Elisabeth Commare
Secrétariat : Sylvie Vaslet 02 32 83 25 82
IDS, Rue Saint Gorgon, 76380 Canteleu

En partenariat avec 

IDS, Canteleu
le 8 juin 2012

Public
Professionnels du secteur social, médico-
social et sanitaire, intervenants à domicile.

Inscriptions
Les inscriptions sont à fournir au plus tard 
pour le 10 mai 2012.

Date et lieu Durée

1 jour

15 participants 
par session

Interventions conférentielles
Mise en situation
Démarche participative

Coupon d’inscription
Prise de médicaments et suivi de

traitement dans la prise en charge à domicile

Date et lieu de cette formation : 8 juin 2012 à IDS à Canteleu

Coût de la formation : 75 euros

Je joins un chèque du montant demandé Je souhaite recevoir une facture à l’issue de la formation

     (une convention de formation vous sera adressée à réception de votre inscription)

IDENTIFICATION DU STAGIAIRE               

Monsieur             Madame / Mademoiselle  

Nom :     Prénom :

Fonction :

Structure :

Adresse structure :

Code postal :    Ville :

Tél. :    Courriel  :
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Contenu
 
La santé, définition et représentation
Les différentes formes de médication
Le cadre législatif
Les limites professionnelles

Modalités pédagogiques

Prise de médicaments et suivi 
de traitement dans la prise 

en charge à domicile

EligibleDIF
au

IDENTIFICATION DE L’EMPLOYEUR
Nom - Prénom :

Tél. : 

Courriel :

 
Bulletin à retourner à : 

IREPS Haute-Normandie  
Pôle Régional des Savoirs - 115 bd de l’Europe

 76100 Rouen
Courriel : formation@ireps-hn.org 

Fax : 02 32 18 07 61


